
 

 
 

CO-ACTIVITÉ : 
Plan de Prévention, Protocole de sécurité, Permis feu 
 

Mercredi 20 avril 2016 – 9:30 – 12:00 

Lieu : UE35 – 2 Allée du Bâtiment, Rennes 
 
 
 

Rennes, le 23 mars 2016 
 
 

Comment identifier les risques résultant des interférences entre les 
activités :  

 Coordination SPS ou Plan de Prévention ? 

 Votre Plan de prévention lors de l’intervention d’entreprises 
extérieures (travaux, sous-traitance, maintenance, surveillance, 
nettoyage…) 

 Votre protocole de sécurité pour les opérations de chargement et 
déchargement (fournisseurs, réception/expédition, prestataires 
déchets…) 

 Vos permis Feu et autres autorisation de travaux 
 
L’UE 35 vous propose de faire le point sur ce sujet, à l’occasion de son prochain 
Atelier Développement Durable. 
 
INTERVENANT 
Jérôme TERRIER, Ingénieur Risques Industriels - Cabinet SOCOTEC 
 

Inscription en ligne : cliquez ici 
 
 
Contacts Pôle Développement Durable au 02.99.87.42.97 
Emmanuelle Brocchi, Responsable Pôle Développement Durable 
Lydie Gautier, Assistante – lydie.gautier@ue35.fr  
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